
PROGRAMME DE RÉFÉRENCE pour la session du printemps 2026– CONDITIONS ET 
RÈGLES 
 
1. QUI PEUT BÉNÉFICIER DU RABAIS? 
 
Tout participant ou participante actuel(le) ou passé(e) du programme 50+ Conditionnement 
Physique Cowansville peut référer une nouvelle personne et recevoir un rabais de 10 $. 
L’obtention du rabais dépend des conditions ci-dessous et sera versé à la date prévue. 
 
2. QUI EST CONSIDÉRÉ COMME UN « NOUVEAU PARTICIPANT »? 
 
Une personne qui ne s’est jamais inscrit(e) au programme de conditionnement physique 50 ans 
et plus Alexy Marier à Cowansville auparavant. 
 
3. COMMENT FONCTIONNE LA RÉFÉRENCE? 
 
Le nouveau participant doit écrire le nom de la personne qui l'a référé sur son formulaire 
d'inscription, dans la section « Avez-vous été référé(e)? ». 
L'organisateur des cours vérifiera que la personne référée est bel et bien un nouveau 
participant. 
 
4. LIMITE DE RABAIS 
 
Chaque participant peut recevoir un maximum de 3 rabais de 10 $ (30 $ total) par session. 
Cela signifie que vous pouvez référer jusqu'à 3 nouvelles personnes par session. 
 
5. VALIDITÉ DE LA RÉFÉRENCE 
 
Le programme de référence est actif et valide du 2 mars 2026 jusqu'au début des cours le 14 
avril 2026. 
Aucune référence ne sera acceptée après le début des cours le 14 avril 2026. 
La référence doit être inscrite sur le formulaire du nouveau participant lors de son inscription. 
Les références rétroactives (après l'inscription du nouveau participant) ne sont pas acceptées. 
 
6. PAIEMENT DU RABAIS 
 
Le rabais de 10 $ sera payé à la mi-session (après la 5e semaine). 
Le rabais sera remis en argent comptant ou par chèque, selon votre préférence. 
Les rabais ne sont pas transférables. Seul le participant qui a fait la référence peut recevoir le 
rabais. 
 
7. CONDITIONS D'ANNULATION 
 



Aucun rabais ne sera accordé si le nouveau participant référé annule son inscription avant le 
début de la session. 
Aucun rabais ne sera accordé si le nouveau participant référé annule son inscription lors des 5 
premières semaines de participation inclusivement. 
Après les 5 premières semaines, le rabais sera versé à la mi-session à la personne qui a fait la 
référence tel que prévu. 
 
8. CUMUL DES RABAIS 
 
Le rabais de référence ne peut pas être cumulé avec d'autres promotions ou réductions. 
Le rabais s'applique uniquement à l'inscription du participant qui fait la référence, pas au 
nouveau participant. 
 
9. VÉRIFICATION 
 
L'organisateur vérifiera que le nouveau participant n'a jamais participé au programme. 
Aucun rabais ne sera accordé si la personne ne répond pas aux critères. 
 
10. ANNULATION DU PROGRAMME 
 
Ce programme de référence pourrait être annulé sans préavis et à n'importe quelle date. 
L'organisateur se réserve le droit de mettre fin au programme à tout moment. 


